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soc ETE VAUDOISE DES OFFICIERS

Case postale 3906 - 1002 Lausanne

Le redacteur du «Bulletin des officiers vaudois»: Premier-lieutenant Alain Freise

Ch. Des Osches 7- 1009 Pully-Tel. (+41)079 416 38 91 E-mail: rms-defense@military.ch

Drogue ä l'armee... un peu d'objectivite SVP!

Depuis quelques semaines, les medias de notre pays se fönt l'echo de cas de consommation de
produits stupefiants dans certaines ecoles de recrues et d'officiers. On observe meme une rare agressivite
de la part d'une certaine presse dont un editorial conclut: «L'etape suivante de la reforme, celle qui re-

nabiliterait la mission de base, c'est la professionnalisation de l'armee. Pour donner des petards, les

Vrais, ä ceux qui en veulent, et ecarter les autres de ce fumeux ennui.»

¦ Col Denis Froidevaux1

Ce que Ton peut considerer
comme un proces d'intention
est, a mes yeux, d'assez mauvais

goüt, d'autant qu'il y a

quelques mois, ce sont plus de

^0% des votants qui ont ple-
oiscite une armee dans ce pays,
a savoir la notre, celle du
Peuple.

S il est vrai que ces evenements

sont pour le moins
nefastes pour l'image de notre ar-
mee, encore plus lorsqu'il
s agit d'aspirants officiers, ils
ne sont que le reflet des diffi-
Cl|ltes de la societe civile.

En effet comment imaginer
9U une armee de milice, ex-
Pression de la societe civile
dans toute ses dimensions,
jlu eile soit sociale, politique,
'"¦guistique, puisse echapper
au* problemes, voire aux dan-
8ers qui se posent quotidienne-
ment en son sein.

Preuve en soit que, dans le
•Jomaine des toxicodependan-
Ces> le Conseil federal a entre-
Pns Une ambitieuse reforme de

la Loi federale sur les
stupefiants, reforme qui vise, entre
autres, la depenalisation de

la consommation des produits
cannabiques et autres derives.
Dans son Message du 9 mars
2001, le Conseil federal releve

que ce sont plus de 500000
personnes qui consomment de

maniere plus ou moins fre-

quente des drogues dites «douces»,

tels que par exemple des

produits cannabiques, et plus
de 30000 des drogues «dures»
tels que heroine ou cocai'ne.

Se basant sur le fait que la
Situation n'est plus satisfaisante,
le Conseil federal estime qu'il
est l'heure: «de depenaliser les

actes preparatoires et la
consommation de produits
cannabiques».

Plus significative de l'esprit
de ce projet, l'affirmation
suivante: «Le legislateur entend

ici ä la fois tenir compte de la
realite sociale et decharger du

meme coup la police et le

Systeme judiciaire».
Concretement, on se trouve

donc face au choc de deux
mondes... l'un oü l'on consi¬

dere que la consommation de

produits cannabiques (par des

individus majeurs) ne consti-
tuerait plus un probleme et

l'autre qui punit cette meme
consommation, parfois par des

jours d'arrets, parce que
incompatible avec les necessites
d'une instruction militaire et

ses imperieuses regles de

securite.
Mais comment donc le

citoyen-soldat peut-il se posi-
tionner dans cette nebuleuse?

II est necessaire de s'interroger

sur le hiatus entre les de-

pendances admises (ou tole-
rees) dans la societe civile et
les exigences rencontres dans

une armee de milice et, d'une
maniere plus generale, sur les

consequences tres directes et

palpables de l'evolution de notre

societe civile sur notre
armee de milice.

Le modele des quatre piliers
(prevention, therapie, reduction
des risques, repression) est-il
applicable ou necessaire au

sein de notre armee de milice?
Peut-on imaginer, parallelement

aux mesures eventuelle-

' preside,nt de la SVO.
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ment prises dans la societe
civile, d'admettre une liberalisa-
tion de la consommation de

produits cannabiques dans nos
ecoles de recrues ou cours de

repetition? Si oui ä quelles
conditions? Doit-on renforcer
les campagnes de prevention
ou alors renforcer les contröles
et la repression A titre personnel,

je suis intimement con¬

vaineu que les choix dependent
directement des decisions ä venir

au niveau de l'eventuelle
modification de la Loi federale
sur les stupefiants. II est totalement

exciu d'imaginer traiter
ce probleme de maniere isolee
et independante au sein de notre

armee.

Toutefois, je milite en faveur
d'une politique basee sur la ri¬

gueur, le respect des prescriptions

de securite de tout ordre
et la prevention. II serait hautement

inacceptable d'admettre
l'eventualite d'une premiere
prise de contact de non con-
sommateurs avec des produits
stupefiants ä l'armee. Et lä, les

cadres ont une enorme
responsabilite.

D.F.

tffrHO* sso-svo
AOUT 2002

**

Groupement du
Gros-de-Vaud
Le 25 septembre 2002 et le
13 novembre 2002 ä 18 h 30:

Stamm ä l'Hötel
d'Echallens.

de ville

Centre d'histoire
et de prospective
militaires
Programme 2002,
2e semestre

Cours/conferences d'histoire

Cours N° 1

5 septembre ä 18 h 30

Technologie: humaine, trop
humaine. L'influence de
l'armement et de la technologie
sur les combats du XVIe au
XXC siecle. (Alexandre
VAUTRAVERS).

Cours N° 2

3 octobre ä 18 h 30
Le PST/POP face ä la defense
nationale (Pierre JEANNERET).

Cours N° 3

24 octobre ä 18 h 30
Le bureau genevois des
Services de renseignements suisse
pendant la Deuxieme Guerre
mondiale (David von FEL-
TEN).

Cours N° 4
7 novembre ä 18 h 30
Les armees pretoriennes
d'apres trois exemples: les «im-
mortels» perses, les cohortes
pretoriennes, les SS (Roger-
Charles LOGOZ).

Cours N° 5

21 novembre ä 18 h 30

« La revolution dans les affaires

militaires» (RMA): un concept

herite de l'histoire moderne

(XVP-XVIIP siecles)? (Cap
Pierre STREIT adjoint au
directeur scientifique CHPM).

Saint-Nicolas
Samedi 7 decembre des 17
heures: vernissage de l'exposition

«Philatelie militaire, de

la Seconde Guerre mondiale a

nos jours».

Sauf avis contraire, les cours
d'histoire et la Saint-Nicolas
ont lieu au Pavillon General

Guisan ä Pully.
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Etant toujours friant de

bons articles, la Redaction
du bulletin Defense de la

Societe vaudoise des
officiers reserve quelques
colonnes pour vos articles
d'actualite. Vous pouvez les

envoyer par mail ä: rms-de-
fense@military.ch ou pa*
courrier postal ä l'adresse:
ch. des Osches 7, 1009 Pully.

Pour tous renseignements,

vous pouvez nous
contacter par telephone au
079 416 38 91.

La Redaction
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